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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 02/09/2024 dans l'établissement SUEZ
RV NORD EST implanté CHEMIN DES BEUTIERS ECOPOLE DE LA COTE PLATE RD 94 51300 Huiron.
L'inspection a été annoncée le 30/08/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ).

Cette visite d'inspection intervient dans un contexte de défaillance de la filière d'équarrissage et du
plan de délestage national des usines ATEMAX AKIOLIS. L'installation de stockage de Huiron a été
autorisé par l'arrêté préfectoral de mesures d'urgence du 29/08/2024 pour accepter des déchets
d'animaux.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SUEZ RV NORD EST
• CHEMIN DES BEUTIERS ECOPOLE DE LA COTE PLATE RD 94 51300 Huiron
• Code AIOT : 0005702843
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La société SUEZ RV NORD EST est autorisée à exploiter une installation de stockage de déchets non
dangereux, sur le territoire de la commune de la Huiron (51) pour une capacité de déchets autorisés
de 100 000 t/an.

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ;
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Déchets admis
Arrêté Préfectoral du
29/08/2024, article 2

Sans objet

2 Mode opératoire
Arrêté Préfectoral du
29/08/2024, article 3

Sans objet

3
Gestion des

déchets
Arrêté Préfectoral du
29/08/2024, article 3

Sans objet

4
Approvisionnemen

t
Arrêté Préfectoral du
29/08/2024, article 3

Sans objet

5
Gestion des

effluents aqueux
Arrêté Préfectoral du
29/08/2024, article 3

Sans objet

6
Gestion des

émissions
odorantes

Arrêté Préfectoral du
29/08/2024, article 3

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

7

Information de
l’inspection des

installations
classées

Arrêté Préfectoral du
29/08/2024, article 4

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection  des  installations  classées  n'a  pas  constaté  de  non-conformité.  L'exploitant  a  su
s'adapter  à  la  prise  en  charge  de  ce  type  de  déchets  initialement  non  autorisé  au  sein  de
l'établissement.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Déchets admis

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2024, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Déchets admis
Prescription contrôlée :

Les déchets admis sont visés par le code déchet 02 01 02 : Déchets de tissus animaux (code de la
section « Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture,
de la chasse et de la pêche » du chapitre « Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture,
de l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de la pêche ainsi que de la préparation et de la
transformation des aliments »).
Un protocole est établi avec la société ATEMAX pour définir les conditions particulières quant à
l’acceptation de ces matières et à leur stockage.

Constats :

Lors de la visite d'inspection, l'exploitant a présenté la fiche d'identification préalable des déchets
provenant de la société ATEMAX.
Ainsi,  il  a  été  constaté  la  cohérence  entre  les  déchets  envoyés  et  le  registre  d'entrée  de
l'installation de stockage. Les déchets admis correspondent à des déchets de tissus animaux et
sont visés dans le registre d'entrée sous le code 02 01 02.  Les déchets sont des sous-produits
animaux de catégories C1 et C2.

Par mail du 27 août 2024, la société SUEZ RV NORD EST a transmis à l'inspection des installations
classées  le  protocole  établi  avec  la  société  ATEMAX  définissant  les  conditions  particulières
d'acceptation des déchets. Elles comprennent notamment l'interdiction d'apports les week-ends,
des apports planifiés 48h à l'avance, des apports en bennes levantes et l'absence de chaulage sur
le site de l'installation de stockage.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Mode opératoire

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2024, article 3
Thème(s) : Risques chroniques, Mode opératoire

Prescription contrôlée :

Les modalités de mise en œuvre technique des opérations d’enfouissement dans l’installation de
stockage  sont  définies  par  l’exploitant  SUEZ  RV  NORD  EST.  Ces  modalités  comprennent  en
complément les dispositions définies ci-après.

Constats :
Lors de la visite d'inspection, l'exploitant a indiqué avoir mis en place les mesures suivantes :
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• L’obligation  de  revêtir  des  équipements  de  protection  individuelle  spécifiques  pour  le
personnel devant être situé à proximité des déchets de tissus d'animaux (supervision lors
du déchargement, conducteurs d'engin). Ils sont composés d'une combinaison étanche,
d'un masque de protection respiratoire, de lunettes de protection,

• Le recouvrement régulier des déchets de tissus d'animaux au moyen de matières minérales
et de déchets stockés sur le site,

• La manipulation et l'enfouissement direct des matières reçues.
L'inspection des installations classées a constaté l'effectivité de ces mesures.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Gestion des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2024, article 3

Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des déchets
Prescription contrôlée :

L’enfouissement est réalisé de sorte que les animaux carnivores ou omnivores ne puissent pas y
accéder.
Les  cadavres  sont  enfouis  dans  une  ou plusieurs  fosses  dédiées  préparées  préalablement  aux
opérations de réception. La position (coordonnées géographiques) de ces fosses est reportée dans
les documents d’exploitation de l’ISDND.
La mise en stockage est réalisée dès l’arrivée des matières sur le site. Il n’est procédé à aucun
entreposage temporaire.
Les cadavres sont recouverts immédiatement avec des déchets usuellement réceptionnés ou tout
autre matériau selon un rapport permettant de limiter les nuisances et les risques sanitaires.
Toutes dispositions sont prises pour limiter les risques de départ de feu ou de dégagement de
chaleur susceptible de dégrader les barrières de sécurité. Une surveillance spécifique est mise en
place afin de surveiller le temps nécessaire,  tout départ de feu faisant suite à cette réception
exceptionnelle.

Constats :

Lors de la visite d'inspection, il a pu être constaté qu'une fosse de stockage dédiée avait été créée
pour  le  stockage  des  déchets  de  tissus  d'animaux  dans  la  subdivision  17  du  casier  en  cours
d'exploitation. Elle a été repérée géographiquement par un géomètre.

L'inspection  des  installations  classées,  présente  lors  de  l'arrivée  des  premiers  camions,  a  pu
constater que les déchets reçus avaient été pris en charge dès leur arrivée sur le site et enfouis dès
leur déchargement dans la subdivision 17 du casier. Le recouvrement des déchets est réalisé au
moyen de matières minérales (calcaire, terres) et de déchets stockés sur le site.

L'absence de chaulage sur le site de stockage permet de limiter les départs de feu sur le site ou
l'échauffement des matières. Par ailleurs, l'état physique des matières (plutôt liquide) permet de
limiter naturellement le risque incendie.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Approvisionnement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2024, article 3
Thème(s) : Risques chroniques, Approvisionnement

Prescription contrôlée :

ATEMAX AKIOLIS devra réaliser les apports sur un pas de temps aussi réduit que possible afin de
limiter les impacts.

Constats :
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Les apports de déchets de tissus d'animaux sont réalisés dans le cadre d'un plan de délestage
exceptionnel des installations d'équarrissage ATEMAX. Ils ont été réalisés du 2 au 10 septembre
2024. Au total, 628 tonnes de déchets ont été reçus sur le site de Huiron.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Gestion des effluents aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2024, article 3

Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des effluents aqueux
Prescription contrôlée :

Les effluents susceptibles d’être pollués, c’est-à-dire les eaux pluviales susceptibles d’être polluées
par ruissellement sur les bennes et leurs aires de stationnement, de chargement et déchargement,
sont récupérés et traités sur l’unité de traitement des eaux usées industrielles du site.

Constats :

Le déchargement est réalisé sur un quai donnant directement dans la subdivision 17 du casier en
cours d'exploitation.
La  benne  du  camion  peut  vider  dans  le  casier  sans  impacter  le  quai  de  déchargement
(dépassement  de  la  benne  par  rapport  au  quai).  Un  temps  d'égouttage  est  respecté  avant
l'abaissement  de  la  benne  sur  le  camion.  Les  portes  étanches  sont  refermées  dès  la  fin  des
manœuvres. La pente du quai de déchargement est orientée de façon à diriger les éventuels jus
vers le casier.

Le camion a accès à une zone de lavage, pour l'extérieur de la benne, située à proximité du quai de
déchargement et dont les eaux sont orientées vers la station traitant les lixiviats du stockage de
déchets.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Gestion des émissions odorantes

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2024, article 3
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion des émissions odorantes

Prescription contrôlée :
L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  l’exploitation  et  l’entretien  des
installations  de manière  à  limiter  au  maximum les  émissions  de  gaz,  d’odeurs  ou  de vapeurs
toxiques à l’atmosphère.

Constats :
Lors  de la  visite  d'inspection,  il  a  été  constaté  le  recouvrement régulier  et  concomitant  à  la
manipulation des déchets de tissus d'animaux permettant de limiter les odeurs. Les déchets ne
sont pas de nature à dégager des vapeurs toxiques à l'atmosphère.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Information de l’inspection des installations classées

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2024, article 4

Thème(s) : Risques chroniques, Information de l’inspection des installations classées
Prescription contrôlée :

L'inspection  des  installations  classées  est  avisée  par  mail  du  démarrage  de  l'opération,  des
éventuelles difficultés rencontrées, ainsi que la fin des opérations.
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Adresse mail : ud51.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr
Dans  le  mois  qui  suit  la  fin  des  opérations,  l'exploitant  informe par  courrier  l'inspection  des
installations classées du résumé des opérations.

Constats :

L'exploitant  a informé l'inspection des installations  classées,  le  30 août 2024,  que la première
réception des déchets de tissus d'animaux aurait lieu le 2 septembre 2024.
L'inspection des installations classées a été, par ailleurs, informée quotidiennement des apports
de déchets provenant  de la société ATEMAX par l'exploitant.  Une mise à jour  de la quantité
d'apports journaliers ainsi que la mise en place d'une limite de camion pouvant être réceptionnés
quotidiennement  a  également  été  formulée  par  l'exploitant  et  accordée  par  l'inspection  des
installations classées par un courrier en date du 3 septembre 2024.
Enfin,  un rapport  de fin  d'opérations  a été  transmis  par  l'exploitant le  13 septembre 2024.  Il
détaille la quantité globale des apports réalisés ainsi que leur provenance, le mode opératoire mis
en œuvre et les conditions d'autorisation de ces apports.

Type de suites proposées : Sans suite
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